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Rrm ARMEE 95

Engagement et instruction
des grenadiers territoriaux
Par le major EMG Laurent Michaud

La röforme « Armee 95 »

nous a reserve quelques
surprises, de tres bonnes et
d'autres beaucoup moins,
sur lesquelles nous nous
activons en vue d'obtenir
de sensibles ameliorations.
La creation des regiments
territoriaux fait certainement
partie des mesures
particulierement positives, tout
comme celle des grenadiers

territoriaux.

Organisation
et engagement

Les cinquante-deux
sections de grenadiers territoriaux

de l'armöe sont incor-
poröes au sein des compagnies

d'etat-major des
bataillons de fusiliers des
regiments territoriaux, ä

raison d'une section dans les
bataillons de type A et B et
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Tableau 2 : repartition des sections de grenadiers territoriaux dans les
Grandes Unites.

deux sections dans des
bataillons de type C et D.

Le nombre de bataillons
de fusiliers territoriaux varie

de un (rgt ter 16 par
exemple) a cinq (rgt ter 18

type C
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Tableau 1 ordre de bataille d'un bataillon de fusiliers de type C.

par exemple) au sein des
regiments territoriaux, un
par canton, ä l'exception de
Bäle-Ville avec un commandement

de ville. Le nombre
de sections de grenadiers
fluctuant egalement selon
le type de bataillon, on a

donc une repartition des
grenadiers ne correspondant

pas ä une Organisation
identique et immuable au
sein des Grandes Unites
d'armee. Cette repartition est
avant tout adaptee au
milieu et ä nos propres
possibilites.

Proportionnellement au
territoire et ä l'effectif total
de l'armöe, la Suisse possede

le reseau de troupes le

plus important au monde,
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Tableau 3: engagement du bat fus du rgt ter (document du centre
d'instruction de l'infanterie de Walenstadt).

susceptibles d'effectuer des
interventions. Nous par-
lons d'« engagements
speciaux », cela sans prendre
en consideration les grenadiers

de la police militaire
(bat pol mil 1) et les

sections d'intervention du
Corps des gardes de
fortifications, egalement instruits
ä cet effet.

La section de grenadiers
territoriaux est composee
d'une equipe de section, de
deux groupes d'assaut, eux-
memes composös de deux
equipes d'assaut et d'un
groupe de tireurs d'elite
organise en quatre equipes.

La palette des missions
susceptibles d'etre effectuees
par les formations territoriales

est particulierement
importante :

- protection d'ouvrage ;

-service d'assistance
militaire ;

- aide en cas de
catastrophe ;

- surveillance de secteurs
libres de troupe.

Leur mission primaire est
donc la protection des
ouvrages d'importance nationale

ou regionale pour la

defense generale.

Les fusiliers sont la
composante statique des
regiments territoriaux avec des
missions de surveillance, de
garde, de protection, voire
de defense, d'oü le terme
« d'infanterie de protection

». Les grenadiers en
sont l'element dynamique.
II s'agit, avant tout pour ces
derniers, de retablir la Situation,

de reprendre une partie

de l'ouvrage en particulier
le cceur de celui-ci. Ils

effectuent donc des contre-
attaques selon la Conduite

tactique 95; on parle
« d'engagements speciaux »,

d'« Intervention » dans les

corps de police.

Pour l'engagement, la section

de grenadiers est su-
bordonnee directement au
commandant de bataillon
au meme titre qu'une
compagnie de fusiliers. Des lors,
le chef de section grenadier
collabore activement avec
le commandant d'ouvrage,

ici le commandant de la

compagnie de fusiliers. Ce
dernier est responsable des
zones de protection
exterieure et interieure, afin
d'empecher toute personne
de penetrer ou de sortir de
la zone d'engagement. II

cree les conditions favorables

pour un engagement
special de la section de
grenadiers territoriaux en
assurant la sürete de toutes
les composantes ainsi que
la logistique et de mettre en
place un poste de commandement

commun.

Le chef de section grenadier,

quand ä lui, est
responsable des tireurs d'elite,
organes de recherche de
renseignements dans un
premier temps puis, durant
l'action, capables de
neutraliser un adversaire sur
ordre, de diriger les equipes

d'assaut dans des
situations particulieres ou
d'informer le chef
d'engagement et les equipes d'assaut

sur l'activite de l'adversaire.

D'autre part, le chef
de section grenadier
commande les quatre equipes
d'assaut, dont une est
systematiquement « equipe

d'assaut d'urgence » (de
reserve). Ces equipes penö-
treront dans l'objectif avec
la mission de reprendre le
cceur de l'ouvrage, et cela
sans degäts collateraux.

Instruction

Les grenadiers territoriaux

sont instruits au sein
d'une compagnie ad hoc,
avec les grenadiers de la

police militaire, sur la place
d'armes d'infanterie d'lsone.

On compte une ou deux

RMS N 1 — 1997
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Tableau 4 : Elements principaux. 1. Zone de securite exterieure;
2. Zone de securite interieure ; 3. Element de commandement; 4. Ele
ment d'appui (tireurs d'elite); 5. Element d'assaut (equipes d'assaut);
6. Element d'evacuation (detachement d'evacuation); 7. Element de
soutien ; 8. Detachement d'urgence (equipe d'assaut particuliere).

sections durant l'ecole de
printemps et de deux ou
trois durant l'ecole d'öte.
Le programme d'instruction

est tres charge. II est
etabli sur quinze semaines.

Durant les trois premieres
semaines sans sous-officiers,

l'effort principal, outre

l'education et l'adapta-
tion ä la vie militaire, est fait
ä l'arme personnelle, le Fusil

d'assaut 90 et ä la Grenade

d'exercice explosive 85.

Le combat rapproche est
l'une des matieres
fundamentales qui est traitee tout
au long de l'ecole de recrue.
Ce theme est structure en
trois niveaux, comprenant
notamment le service de
garde, un cours de base et
un cours pour specialites. II

comporte 17 legons d'une
heure et demie en phase
d'ap prent issage/entrain e-
ment. Ces techniques sont
appliquees par la suite
durant 20 heures lors de
l'instruction en formation.

Le bloc « technique de
combat » permet de cou-
ronner l'instruction de base
au Fusil d'assaut 90 et ä la
Grenade d'exercice explosive

85, y compris les jets de
combat. En effet, le fusil
d'assaut, arme personnelle
du soldat, ne sera plus utilisee

lors des engagements
futurs. L'attribution d'un
pistolet comme arme
personnelle parait judicieuse,
en particulier pour
l'entrainement individuel des
soldats entre les periodes de
service.

Le bloc «technique de
combat-2 » initie les recrues
au pistolet et permet de
maitriser certaines
techniques d'utilisation de l'arme

(tirs en mouvement, pi-
vots, tirs avec la main
faible, etc.). Par la suite, le drill
aux armes se poursuit de
maniere quotidienne, en
plus des nouvelles matieres,

jusqu'ä la fin de la
quinzieme semaine ä raison de

deux fois vingt minutes par
jour.

Durant les semaines «

specialistes », il s'agit de
former environ 60 % des
recrues au service explosif,
aux techniques d'entröes ä

l'aide d'explosifs et aux
techniques d'entröes ä l'aide

de moyens mecaniques,
environ 30 % des recrues
comme tireurs d'elite, enfin
5 a 10% des recrues comme

Chauffeurs, puis specialises

par la suite comme
« commandement », ä
savoir la lecture de carte,
l'installation et la gestion d'un
poste de combat de section
et de compagnie ainsi que
l'utilisation des differents
moyens de transmission.

Les « techniques au com-
bat-3 et 4 » permettent aux
futurs grenadiers de se fa-
miliariser avec les
techniques propres aux engagements

speciaux, dans un

premier temps ä l'echelon
individuel, puis au niveau
de l'equipe et du groupe.
Tout cela debouche sur
l'engagement parallele d'öqui-
pes d'assaut et de tireurs
d'elite avec munitions de

combat, le tout avec tirs en
mouvement a l'interieur
d'un bätiment d'exercice
specialement construit ä cet
effet.

L'instruction « helicoptere »

- moyen de transport pour
l'approche sur certains
ouvrages n'offrant pas d'autres

possibilites - permet
aux grenadiers de maitriser
les techniques de rappel ä

partir de YAlouette 3.

Enfin l'instruction en
formation s'öchelonne sur pres
de deux semaines et
permet d'entrainer les diffe-
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Instruction au combat rapproche (notez l'equipement de protection du
soldat de gauche).

rents engagements speciaux
ä l'echelon de la section,
ä deux reprises avec une
compagnie de fusiliers.

Personnel
et selection

Les officiers de recrutement

ne menagent pas
leurs efforts pour mettre ä

disposition le personnel
requis. Le futur grenadier
territorial doit:

- etre volontaire ;

-faire preuve d'une grande
resistance psychique ;

- etre vif et d'esprit et
equilibre ;

-avoir l'esprit d'equipe;
-etre döbrouillard ;

-faire preuve de qualites
sportives et d'enduran-
ce ;

- savoir nager.

- etre daltonien ;

- etre hemöralope.

Ce profil particulierement
exigeant ne peut que
difficilement etre apprecie lors
du recrutement, raison
pour laquelle une selection
est effectuee durant les huit
premieres semaines de
l'ecole de recrues afin d'af-

finer le choix des candidats
et d'eviter ainsi des erreurs.

Conclusions

Les premieres ecoles de
recrues ont permis d'obtenir

des resultats parfaitement

satisfaisants dans le
temps tres court mise ä

disposition. Parmi les
enseignements fondamentaux,
on peut citer:

• L'execution de la mission

qui est confiee ä ces
troupes peut etre envisagee
sans restriction dans une
armee de milice.

• Le Systeme de milice,
en connexion avec un concept

de selection sans
concession, permet d'atteindre
des objectifs eleves supportant

la comparaison avec
d'autres systemes.

• Les hommes ä disposition

montrent un immense
interet pour cette formation.

Preuve en soit le nom-

En
pas :

revanche, il ne doit

- avoir le vertige ;

-etre porteur de lunettes

;

Theme nombre
d'heures

remarques

Technique de combat 3 51 (total)
preparation mentale
service de garde

2

15
parun instructeur

Organisation eng spec
image de l'ennemi

technique de combat individuelle

1

1

3

par un instructeur

parun instructeur

combat de maison 9

couvert et Camouflage 3 parun instructeur

comportement dans l'ouvrage
technique S cdmt

4

7

ordres permanents
techniques aux cordes

1

6

Tableau 5: programme d'instruction « technique de combat 3 ».
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Theme nombre
d'heures

Technique de combat 4 82 (total)
combat rapproche eng spöc 6

donnee d'ordres eng spöc 1

approche 1

techniques d'entröes 2

techniques d'assaut 10

reorganisation 10

repli 4

comportement ami/ennemi 6

moyens de diversion 6

engagement moyens d'entröes mecaniques 8

engagement moyens d'entröes explosifs 10

pieges 4

comportement Standard en cas d'urgence 6

assaut avec vehicule 6

Tableau 6 : programme d'instruction « technique de combat 4 ».

bre des candidats volontaires

pour l'avancement, qui
se situe entre 40 et 60 %
selon les ecoles.

• Cet instrument
indispensable ä la protection
d'ouvrage est parfaitement
operatif. Son engagement
ne peut se concevoir qu'en
etroite coUaboration avec
les fusiliers territoriaux et
cela sur des ouvrages attri-
bues, connus et sur
lesquels un entrainement est
imperatif.

• Aueune comparaison -
ä l'exception du materiel -
ne devrait etre faite entre
cet engagement et les
interventions des corps de la
police civile. En effet, le spec¬

tre d'engagement de ces
derniers est beaucoup plus
large (liberation d'otage,

contröle de la circulation)
et, surtout, n'est pas limite
dans l'espace, ce qui
complique simplierement
l'engagement et necessite un

Programme et un niveau
d'instruction differents.

• Pour l'avenir et en
particulier pour les cours de
repetition, l'Office federal des

armes de combat travaille
sur un modele de coUaboration

etroite avec les Grandes

Unites d'armee territoriales

pour assurer un
niveau d'instruction optimal
et une mise ä jour reguliere
des principes d'engagement
et des techniques de combat.

L'infanterie s'est
veritablement dotee d'une troupe
de premier ordre
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Entree d'une equipe d'assaut dans un ouvrage d'exercice.
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